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PéRioDe De valiDité 
Des oRDonnanCes  
De MéDiCaMents

Le Règlement sur les normes relatives aux 
ordonnances faites par un médecin prévoit 
que le médecin doit inscrire la période de 
validité de l’ordonnance, lorsqu’elle est  
justifiée par la condition du patient. Aucune 
durée maximale n’est prévue au règlement.

Le Collège des médecins du Québec 
(CMQ) et l’Ordre des pharmaciens du 
Québec (OPQ) ont convenu d’une posi-
tion commune quant à la durée maximale 
des ordonnances, soit une pério de  
allant jusqu’à 24 mois incluant la pre-
mière fois où les médicaments sont servis 
par le pharmacien. L’état de santé du pa-
tient, son observance au traitement et la 
stabilité de sa condition doivent être con-
sidérés. Le pharmacien exercera son ac-
tivité de « surveiller la thérapie médica-
menteuse » et dirigera le patient vers le 
médecin prescripteur, si nécessaire.

RÈGles PaRtiCuliÈRes PouR le MéDeCin 
qui n’est Plus insCRit au taBleau
D’autre part, la Régie de l’assurance mala-
die du Québec a donné son aval à 
l’application de règles particulières con-
venues entre le CMQ et l’OPQ lorsqu’un 
médecin n’est plus inscrit au tableau du 
Collège des médecins, à la suite de son 
décès, de sa démission ou de sa radiation. 
Il est entendu que le nombre de renouvel-
lements de l’ordonnance prévu initiale-
ment par le médecin ou la période de va-
lidité de l’ordonnance seront respectés 
intégralement par le pharmacien.

De plus, si la période de validité est 
échue, le pharmacien peut renouveler 
l’ordonnance pour trois autres mois si 
l’intervalle depuis le décès, la démission ou 
la radiation du médecin ne permet pas au 
patient de se trouver un autre médecin.

CaRnets D’oRDonnanCes  
et CoMPaGnies PhaRMaCeutiques

Récemment, plusieurs pharmaciens se 
sont adressés au bureau du syndic pour 
leur transmettre des carnets d’ordon-
nances utilisés par des médecins où l’on 
retrouve, outre le nom de la clinique 
médicale et les coordonnées des mé-
decins, le logo d’une compagnie pharma-
ceutique ainsi que l’adresse de son site 
Web et parfois le nom de certains médi-
caments qu’elle produit.

Il s’agit d’une nouvelle technique  
de publicité auprès des médecins et, 
indirec tement, une sollicitation auprès 
des patients, qui laisse croire que le mé-
decin appuie les informations publici-
taires apparaissant sur ces feuillets 
d’ordonnances.

Dans un contexte où l’on observe de 
plus en plus d’activités de toutes sortes, 
notamment de nature commerciale, et 

qui sont susceptibles d’éroder la con-
fiance du public, le médecin doit redou-
bler de vigilance et agir de manière à 
préserver en tout temps son indépen-
dance professionnelle. Son comporte-
ment doit témoigner de son intégrité. Le 
médecin doit donc éviter toute situation 
où il serait en conflit d’intérêts, ou pire, 
où il y aurait apparence de conf lit 
d’intérêts.

De façon plus spécifique, le médecin 
ne peut permettre que son titre soit utilisé 
à des fins commerciales.

En conclusion, l’utilisation de car-
nets d’ordonnances où l’on retrouve 
des informations concernant notam-
ment une compagnie ou des produits 
pharmaceutiques est prohibée. La 
collaboration et la vigilance de tous les 
médecins sont requises.
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